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Une union entre la Pologne et la Li
thuanie était de tous les temps désirée par 
les deux nations, ■ ou du moins par .ceux 
qui les gouverna.ent. Le voisinage d ’un en- 
nem. commun, l’ordre teutomque, rendait 
une pareille union nécessaire et même in
dispensable

Il était dans l’intérêt des chevaliers 
teuioniHues que la Lithuanie restât plongée 
dans le pagan'sme et dans la barbarie. Les 
Lithuaniins une fois convertis, l’o idre des 
chevaliers n’aurait plus sa raison d’être sur 
les territoires où il s ’était si fermement 
établi et dont il augmentait l’étendue d ’an
née en année. Par contre, la Pologne de
vait désirer tout naturellement que le peuple 
barbare q u  elle avait à ses côtés reçût les 
lumières de la foi et de la civilisation et 
qu ’il devînt son allié dans la lutte pénible 
qu’ils avaient tous deux à soutenir contre 
leur adversaire.

Une première temative de ce genre 
eut lieu dans la première moitié du XlV-e 
s. par le mariage du prince héritier de P o 
logne, Casimir (surnom m é plus tard le 
Grand; avec Aldona, fille de üedymin, 
grand duc de Lithuanie. Une alliance fut 
conclue entre les deux nations, et ia jeune 
princesse ayant embrassé la foi chrétienne, 
ramena dans son cortège nuptial plusieurs 
r.i.lliers de captifs polonais restitués par la 
Lithuanie à leur patrie.

Une alliance cependant qui laissait 
encore le total de la nation lithuanienne 
dans les om bres du paganisme ne pouvait 
être stable. Elle le fut d’autant moins, que 
la Pologne privée d ’un hérif'er mâle après

la m ort de Casimir le Grand, eut à résou
dre quantité ne proDlèmes intérieurs. La 
Lithuanie, par contre, sous la domination 
de princes entreprenants et belliqueux, éten
dit sa domination loin à l’est. Elle se sen 
tait d’autant plus forte que les grands-ducs 
leurrés par les promesses et les flatteries 
des ■ chevaliers ; teutoniques, se laissèrent 
entraîne, à une : alliance dont ils mé 
connaissaient longtemps la portée fu
neste. :

. Le mariage de Jagietio avec Medvige 
(1386;~à la suite duquel la foi chrétienne fut 
propagée parmi les Lithuaniens am ena une 
nouvelle union entre les deux pays et en
tre la Ruthénie occidentale qui éta't sou** 
mise à la Lithuanie, Cette union fut scel
lée par un acte solennel qui établissait les 
principes devant régir la fusion de ces deux 
puissants organismes nationaux. 3

11 ne fut procédé à cet acte officiel 
qu ’après une mure réflexion des deux parts et 
après que les deux nations eussent établi 
leur fraternité par le sang versé en com 
mun sur les champs de ürünw ald , , Cette 
victoire éclatante fit voir, mieux que ne l’au 
raient fait les combinaisons politiques les 
plus savantes, tout ce que pouvaient accom 
plir la Pologne et la Lithuanie unies. Trois 
ans après la bataille de Grünwald, les re
présentants de la Pologne et de la Lithua
nie se réunirent dans la ville de Horodro 
sur le Bug, ie 2 octobre 1413, afin d’y si
gner une prom esse mutuelle dont voici la 
teneur:

„Nous tous, prélats, seigneurs, nobles 
et potentats du Royaume de Pologne, tous 
ensemble et chacun à part, signifions à tous 
ceux qui sont .tenus de la savoi- au pré
sent autant qu ’à l’avenir ce qui suit-
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„Cornme il est de notre pieux Gésir que 
nous puissions reposer sous les ailes d’une 
affection immuable, nous avons uni et éga
lisé et nous confirmons céans l’unificauon 
et l’égalité de nos maisons et de nos fa
milles, de nos ai moitiés et de nos o rne
ments chevaleresques avec la noblesse et 
les boïars  de la Lithuanie qui ont eu con-‘ 
firmes grâce à notre intermédiaire tous les 
privilèges, exemptions et faveurs accoidés 
par notre très-gracieux souverain Ladislas, 
de par la grâce de Dieu roi de Pologne 
etc. et par le prince Alexandre-Witold, 
grand-duc de Lithuanie. C’est en signe 
d'affect.on véritaple et d’union fraternelle 
que nous leur offrons les armes et les p ré
nom s nérités par nous de nos parents et 
ancêtres, afin qu ’ils puissent en profiter, les 
porter et les posséder com m e s’ils les ava
ient obtenus de leurs ancêtres par droit* de 
naissance. Q u ’u n  sentiment, d ’am our réu
nisse à nous et nous rende égaux ceux 
qui nous ont été unis par la foi, la loi et 

.les privilèges.

„Nous prom ettons de bonne foi, par 
parole honnête et fidèle et par serment de 
ne jamais, les abandonner dans le besoin 
ni dans l’adversité, de leur accorder to u 
jours secours et conseil vis-à-vis des piè
ges de leurs ennemis et de contribuer au
près de nos souvereins à ce que ceux-ci les 
fassent jouir des largesses de leur munificen
ce, ne cessent de veiller à leur profit et 
qu ’ils les garaent toujours dans leur faveur. 
Les nobles et les seigneurs de la Lithuanie 
sont tenus au même envers nous, et cela 
su r  parole et sur foi jurée**.

Suit l’énumération des familles sei
gneuriales de la Pologne et de la Lithua
nie qui s’unissa'ent p our  porter les mêmes 
armes.

Les territoires ae la Lithuanie furent 
partagé, à l’exemple de la Pologne en ca- 
stellanies et en voiévodats et il fut décidé 
que des diètes seraient convoquées dans 
les villes de Lublin et de Parczew pour 
discuter les affaires communes.

Une union ainsi conclue dura pen- 
d ant plus d’un siècle et demi, raffermie par

les liens de sang e n tre  les fanii [es d ts  
deux nations. Au bout de ce temps, le roi 
Sigismond Auguste qui était le dernier de 
sa dynastie —  redoutant les complications 
qui pourraient survenir après sa m ort — 
désira consolider -l’ai ance entre les aeux 
nations, d’autant plus que les changements 
survenus entretemps nécessitaient une révi
sion de l’acte d’alliance.

- C’est alors qu’eut lieu la c bte m ém o
rable ae Lubiin qui établit par l’acte du 
1-er juillet 1569 les fondements ae l’union 
entre la Pologne et la Lithuanie comme 
suit:

„La Couronne de Pologne et le grand- 
Duché de Lithuanie étant un corps unique 
et indivisible, ” ils ne forment qu’une seule 
et m ême république qui a été fondue de 
deux Etats et - de deux nations en un seul 
peuple.

,",Cette nation double doit être à ja
mais com m andée par un et même souve
rain qui sera élu en com m unauté par les 
Polonais et les Lithuaniens. Le lieu de 
l’élection sera en Pologne et le m onarque 
sera oint et couronné à Cracovie. L’absen
ce d’une des deux parts ne peut être to 
lérée à l’élection.

..Durant la cérémonie du couronne
ment, le m onarque doit jurer et confiimer 
tous les droits, les privilèges et les libertés 
des sujets appartenant aux deux Etats et 
aux deux nations.

-,„Les diètes et les consens doivent 
être convoqués en com m un sous la prési
dence de leur maître, le roi de Pologne.

„Tous les serments jurés réciproque
m ent par 1ns magistrats, les fonctionnaires 
et les seigneurs des deux nations sont con
firmés. Des serments pareils doivent être 
désormais prêtés au roi et à la Couronne 
de Pologne.

„Nous tous, prélats, sénateurs et ba
rons ainsi que tous les états -des deux na
tions devons nous secourir mutuellement 
de toutes nos forces com m e il paraîtra dû 
d’après l’avis du conseil commun, en con
sidérant toute cause pour commune, qu’ei- 
le soit fortunée ou non**.
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L’acie énumère aans la suite ce qui 
doit être com m un aux deux nations, à sa
voir: la m onnaie et la liberté de s ’établir 
dans les territoires formant la propriété ré 
ciproque. Par contre les fonctions publi
ques, le trésor et l’armée doivent être par
ticuliers en Pologne et en Lithuanie.

Une union .établie de la sorte dura 
jusqu’au démembrement de la Pologne. Lors 
des partages, les territoires faisant partie de 
la Lithuanie et de la Ruthénie furent suc
cessivement détachés au profit de la Russie.

Napoléon I en rétablissant un simula
cre d’un Etat polonais au traité de Tilsit, 
n envisagea que les territoires situés sur le 
cours moyen de la Vistule. Le désir de 
ré incorporer la Lithuanie à la République 
suDsistait cependant toujours dans les coeurs 
de la nation. .

Kosciuaz.ko s’adressa spécialement a 
Alexandre I avant le congrès de Vienne 
pour lui demander la prom esse formelle de 
réunir les territoires de la Lithuanie au 
«Royaume de Pologne” . Le tsar éluda ce t
te promesse d’une manière évasive. La 
Diète du «Royaume du congrès" toutefois 
ne désistait point de l’idée de rétablir l’u
nion entre les deux pays. L’insurrection 
de 1830 eut pour une de ses causes prin 
cipales la question de la Lithuanie, Même 
en 1863 les insurgés polonais— bien qu ’ils 
n ’eussent plus à leur disposition ni une a r 
mée régulière ni aucun des pouvoirs qui 
président à toute action politique — établi
rent un contact permanent avec les terri
toires de la Lithuanie et de la Ruthénie qui 
secondaient de leur part les efforts de la 
Pologne afin de secouer le joug russe et 
de renouveler une union qui serah  basée 
su r  des principes modernes d’égalité.

T ous  ces efforts ayant échoué d ’une 
manière tragique, ce n ’est qu ’à la Pologne 
libre et ressuscitée au XX-e s. que revient 
l’honneur de pouvoir ériger une nouvelle 
union qui puisse satisfaire les tendances ae 
toutes les nationalités qui y participeraient*

DOCUMENTS.

Une protestation désespérée de la 
part de la Haute-Silésie.

C’est au nom d’un million et demi 
de Polonais habitant la Haute-Silésie que 
nous élevons de nouveau la voix en nous 
adressant à toute la nation polonaise et 
à tous les E tats Allies ae l ’Entente, afin 
de marquer au sceau de l ’ignominie la 
conduite dus autorités allemandes envers 
nous e t de déclarer une fois de plus que 
nous resterons immuablement fidèles à 
l’étendaid national. ■ v

Au même mcmojut OÙ l ’Allemagne 
évoque l ’esprit de justice, pour obtenir 
de l ’E ntente des conditions de paix plus 
modérées, d’autre part elle déploie en
vers la population polonaise toute f l ’ine- 
xorabilité et toute la brutalité dont elle 
est capable.

Depuis pius de 5 mois nous étouf
fons dans l’étau des mesures impliquées 
par l ’é ta t de siège. Nous ne pouvons or
ganiser ni meetings, ni assemblées publi
ques, même les réunions les plus inoffen
sives telles les assemblées du Cercle Ag
ricole ou de la Société de Chant sont 
exposées à tout - instant à être 
envahies e t dispersées ' par la force 
armée. Les associations m ilitaires et les 
Sokols polonais ont été prohibés. Le sous- 
commissariat du Suprême Conseil Popu
laire qui défendait ntsqu’à présent les in
térêts de la population a été supprimé et 
toute action de ses membres est interdi
te. Les fonctionnaires allemands soup
çonnés de sympathie envers les Polonais 
sont mis à l ’amende ou déportés. Cer
taines feuilles polonaises sont suspendues 
depuis plus de trois mois, toute publica
tion qui n ’est pas périodique entraîne une 
amenae. Toute la Haute-Silésie est sub
mergée par un flo t de soldatesque t alle
mande affamée, qui dépouille les cultu- 
vaLeurs des restes de leurs provisions, 
procède à des réquisitions illégales e t ar
rête journellem ent des dizaines d ’habi
tants. Les malheureux prisonniers sont 
fustigés, to iturés et souffrent d ’une fa
mine effroyable.

' Dans • la seule ville de Bytom se 
trouvent actuellem ent près de 6*00 con
damnés politiques — en revanche tous 
les spartakistes e t communistes arrêtés 
ont été mis en liberté. La correspondan
ce privée est ouverte e t confisouée. Les 
manifestations polonaises sont interdites,
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en revanche l’opiniim mundiale est dé
routée par les récits mensongers procla
mant le caractère grandiose des manifes
tations allemandes qui ont lieu d ’après 
les instructions données en cachette par 
les autorisés. La population polonaise et 
terrorisée par les gendarmes et la police 
prussienne qui la forcent à se '' déclarer 
pour l’annexion à l ’Allemagne. Toutes 
tendances à se réunir à la Pologne sont 
considérées comme crime de haute tra
hison

Notre situation est de plus en plus 
désespérée e t l ’oppression qui nous ac
cable prend la forme atroce d’une terreur 
militaire. Plus nous sommes opprimés, 
plus nous souffrons, d’autant plus ardem 
m ent nous espérons e t désirons l’avène
m ent de la Pologne libre e t indépendan
te, qui assurera enfin aux peuples opri- 
més depuis tan t de siècles par la ; domi
nation prussienne, un avenir de bonheur 
et de paix. C’est le peuple*polonais qui 
est l’unique propriétaire légal de la Hau- 
te-Silésn -iet ce peuple vent et doit ap 
partenir à sa seule patrie réelle, à la Po
logne. ' " ' '

Fait en Hate-Silésie, le 14 Ju in  i919.
sig ne:
Le sous-cominissariat du Suprême 

Conseil Populaire au nom de tons les 
conseils Populaires de la Haute Silesie 

' ~ = ~ ~ ~  Czapla.
Union Professionnelle Polonaise 

IV ■ Wwczorek, M. Grzeskiewicz.
P arti national ouvrier

P. Dubiel, A . Roj.
Association Professionnellle Centrale
P arti Socialiste Polonais

Bmiszkiewicz.
Union Agricole Silésienne
Association des Cercles Agricoles 

en Ilaute-Silésie
Kurpierz.

Association de Chant Silésienne 
Michel W olski.

Union des Marchands
Maciejczyk.

Association des Sokols Silésiens 
/ .  Dreyza.

Commité d’Elections provinciales
ürlicki.

Société des bibliothèques populaires
Société de St. Jacques

abbt Skowsotfski
Union des Associations Féminines 

de la Haute-Silésie 
Jeanne Omankowska.

REVUE DE LA PRESSE

La Pologne - devant une nouvelle 
guerre.

L o  „P i  z/cgll^d \ IbuziOlny**- d u  20  ju in  
insère une série d ’observations sur l ’o
pinion en Pologne au moment de la signa
ture espérée du traité de paix par les 
Allemands. . I l  est caractéristique — con
state l ’aateui •— que.‘ l ’opinion publique 
en Pologne soit unanime à désirer que 
les Allemands ne signent point les .con
ditions proposées par l ’Entente, bien qu’il 
n ’y ait pas un seul Polonais qui ne souf
fre de l ’érat de guerre devenu permanent 
dans notre pays. »

1 „E t pourquoi ce désir unanime? de
mande l ’auteur de l ’article e t il donne la 
Réponse suivante: — Ce n ’est qu’alors que 
les Alliés recevront une preuve incon
testable qud’"les relations internationales 
avec les Allemands sont impossibles tan t 
que leur orgueil et leur cupidité niauront 
pas été châtiés par une caïamité plus 
complété que celle du 18 novembre 1918. 
D urant ce châtiment inévitable, la Polo
gne aura l ’occasion de réparer par la for
ce des armes les dommages que lui a la it 
essuyer la diplomatie parisienne. I l est 
également caractéristique que les Polo
nais ne redoutent pas une guerre nou
velle Diens qu’ils se rendent parfaitement 
compte que res Allemands sont un te r
rible adversaire”.

v„En pourtant — ajoute l’auteur de 
l ’article — les Polonais ne sont pas une 
nation belliqueuse.

Cette assertion est prouvée par une 
série d’exemples tirés de l ’h is td re  qui 
dém ontrent clairement que la Pologne ne 
com battait que lorsqu’elle était attaquée 
soit par l ’électeur de Brandebourg, dib le 
successeur des chavaliers teutoniqres, n u it  
par les Russes et les Cosaques, soit enfin 
par les Turcs ou les Tartares.

„Cette fois-ci toutefois — termine le 
„Przeglad W ieezom y”—ce sont les Polo
nais qui veulent se ba ttre '1.

Les socialistes polonais en défense 
de leur nationalité,

Le „Robotnik’' du 16 juin publie les 
protestations des socialistes belges et sué
dois contre le tra ité  de Versailles en y 
ajoutant des commentaires de sa part.
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Comme le 2 e point de la protesta
tion belge renferme la déclaration • que 
seuls les territoires purement polonais de
vraient être incorporés à la Pologne, l ’or
gane des socialistes polonais fait obser
ver a sujet ce qui suit:

„Peut-être que nos camarades nei
ges voudraient bien nettoyer ces te rr i
toires de l’invasion des Frédéric ' e t ~ des 
Guillaume?' A cette occasion nous nous 
permettons d’offnr une contre-proposition: 
seuls les territoires purem ent wallons doi
vent former la Belgique; le reste, c’est- 
à-dire la plus grande partie du pays doit, 
former un E ta t flamand indépendant.“ 

.Au sujet de la protestation suédoise, 
où il est d it que „des territoires pure
ment allemands sont arrachés à l’Alle
magne contrairem ent à la volonté des ha
bitants de ces territoires", le „Robotnik” 
fait la remarque suivante:

„I1 paraît que les Suédois ne sont 
pas trop circonspects â tra iter les ques
tions qui leur sont inconnues, Ils ne fon
dent leur jugem ent que sur les informa
tion allemandes qui ne peuvent être im
partiales.”

Les socialistes polonais combattent le 
bolchévism.e.

L ’article de fond dans le No. 220 
du nRobotnik‘‘ examine la crise dans les 
Conseils de délégués ouvriers de la Polo
gne, où les communistes s’efforcent en 
vain de dominer.

La classe ouvrière A d it cet orga
ne — se rend parfaitem ent compte, que 
le seul moyen de préserver une saine or
ganisation des Conseils de délégués est 
celui de se défaire du parti communiste”.

A.fin de définir clairement leur a tti
tude vis-à-vis des communistes, les socia
listes polonais font une déclaration où il 
est d ît entre autres:

„Le prolétariat polonais tien t ferme
m ent à l ’idée de la République polonaise 
une et indivisible.

„Le prolétariat polonais condamne 
la politique des communistes comme étant 
contraire aux intérêts e t aux désirs de la 
classe ouvrière.

„ Une collaboration des partis socia
listes avec les gioupes q r : apportent la 
démoralisation dans les rangs des ouvriers 
est absolument impossible”.

CHRONIQUE POLITIQUE.

Représailles allemandes dans lu l luu- 
te-Silécie

On mande de la Haute-Silésie à la
date du 18 juin: . ....

Des Allemands continuent a éva
cuer le pays de tou t ce qui se laisse em
porter. Plusieurs ponts de chemin de 
fer ont été détruits probablement pour 
prévenir une attaque de la par t  des Po
lonais qui pourrait empêcher l ’évacuation. 
Les autorités allemandes procèdent à des 
représailles et des arrestations en masse. 
Dans les districts d ’Olesko et de Klucz- 
borg la population de a Jlages entiers a 
été mise en fers et 1 conduite en prison. 
Certains d’entre les détenus ont été fu
sillés sur place, d’autres, au nombre de 
50, ont été condamnés à m ort par un ju 
gem ent sommaire pour haute tranison.

En signe de protestation une grève 
a éclaté le 13 juin dans 33 établissements 
miniers. Les mineurs allemands se sont 
également joints^ à*dla grève dont l ’éten
due augmente de jour en jour.

La frontière polonaise fermée par Us 
Allemands

Le bureau de la presse tchéco- slo
vaque mande de Berlin à la date du 17 
juin:

Le commandement en chef allemand 
dans la Haute-Silésie a fait fermer la 

^frontière polonaise d ’après des instructions 
reçues de Berlin.

Les Allemands en Prusse polonaise.
On comunique de "Warmie des dé

tails sur l’action déployée par les Alle
mands avant le plébiscite.

Des milliers de feuilles imprimées 
en polonais e t en allemand sont répan
dus dans les villes e t dans les villages. 
Un nouveau journal allemand a été fon
dé sans compter „le Prussien, ami du 
peuple” e t les brochures innombrables 
publiées en polonais. Le „Grenzschutzw 
dont les détachements stationnent p res
que dans chaque village, répand des nou
velles invraisemblables sur les horreurs 
commises par les Polonais et sur la puis
sance allemande.

lies autorités profitent de tou t pré
texte pour effectuer des arrestations. Les
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assistants d'une réunion ayant acclamé 
l ’orateur, ils ont été arrêtés sous le pré
texte d ’avoir élevé des cris en l ’honneur 
de la Pologne.

' Les Allemands se préparent évidem
ment à la guerre. Ils  font venir des 
troupes armées, ils accumulent des mu
nitions, ils préparent les aéroplanes. Ils 
procèdent en même temps à évacuer du 
pays tou t ce qui présente une valeur 
quelconque. *

Mesures préventives des Allemands 
contre le plébiscite.

La P .A .T. mande cte Poznan à la 
date du 17 juin le texte de l ’ordre don
né par le gén. W ichura, commandant du 
5-e corps de l ’armée allemande, aux „lan- 
drats“ de la Posnanie et de la Haute-Si- 
lésie. L ’ordre est conçu dans les termes 
suivants:  .............   - -

„L’é\o lu tion  politique de la provin
ce de Posen a eu pour suite une afflu
ence nombreuse de Polonais, accompag
nés souvent de leurs familles, dans cette 
province. Les Allemands par contre doi
vent abandonner leurs propriétés situées 
dans les contrées à la nationalité mixte 
Les rapports entre la nationalité aileman- 
de et polonaise se trouvent changés de 
cette m aoilre en défaveur des Allemands.

Une telle évolution devrait être em
pêchée à tou t prix, ne fût-ce qu’en rai
son du plébiscite qui doit avoir lieu dans 
ces contrées. ~ C’est à cet effet que j ’ai 
donné l ’ordre du 3 juin. J ’ordonne aux 
landrats de refuser leur assentiment dans 
Les cas où la nationalité allemande serait 
menacée par l ’immigration ou la vente 
des biens.

Les noms des personnes et des fa
milles de nationalité polonaise qui sont 
entrées dans le pays postérieurement à 
la date du 15 novembre 1918 e t dont la 
présence pourrait être dangereuse à l ’élé
m ent allemand vu la possi bilité d ’un plé
biscite — doivent être présentés au com
mandement général afin que celui-ci puis
se faire émigrer ces personnages.

Représailles polonaises en Posnanie.
Le commandemment en chef à Poz

nan a la it arrêter environ 5000 Allemands 
en signe de représailles pour la persécu- 
tim  des Polonais par les Prussiens dans

la Haute-Silésie Les détenus doivent 
être renvoyés aux camps de concentration.

Les élections en Posnanie.
On mande de Poznan des détails'sur 

les élections municipales dans la Posna
nie. Dans les 51 villes (sur un to tal de 
87) où les résultats des élections sont dé
jà connus, il a été élu 415 Polonais sur 
124 Allemands et 13 Juifs. Dans plu
sieurs villes les Allemands e t les Juifs 
se sont abstenus de voter, Grâce à l ’in- 
troduct' m du vote proportionnel des A l
lemands ont été .élus dans certaines pe
tites villes où il n ’y avait eu que .es 
conseillers polonais lors de la domination 
allemande.

Edouard Bernstein pour l ’entende
ment avec la Pologne.

,On communique au Bureau de Cor
respondance - de Varsovie que le fameux 
soci iliste Edouard Bernstein a tenu un 
long discours au sujet de la politique 
extérieure du gouvernement Scheidemann. 
I l  a blâmé la politique de ce gouverne
m ent et a déclaré touchant la question 
polonaise que la frontière du ar.gage 
coïncide en général avec celle qui a été 
tracée par l'E ntente . Dan» la suite il 
s’est déclaré contre le plébiscité sur les 
marches de l ’Est, celui-ci pouvant deve
nir une catastrophe pour le gouvernement 
allemand. Le discours de Bernstein qui 
a été favorable pour les Polonais, a été 
interrompu maintes fois par des remarques 
ironiques. " Le ministre d’agriculture et 
M. Scheidemmann ont pris la parole pour 
s Apposer aux arguments de Bernstein. 
Ils  ont constaté tous les deux que l ’atti- 
due du social'ate allemand vise l 'in tégri
té  de l ’E ta t allemand.

Les Allemands en Silésiede Cieszyn.
La P.A.T. mande de Cieszyn que 

des organisations mil: taires allemande! se 
forment dans les environs de Bielsko en 
Silésie. Les membres du „Eordmark“ 
dirigent les exercices militaires. On peut 
supposer que leur but est de s’unir aux 
Magyars. Le journal tchèque „Sloro ce- 
ske“ constate égelement aue des organi
sations seci’èt«s militaires et politiques
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existent dans les parties allemandes de la 
Bohême. Une grève générale y a lieu le 
14 juin en signe de‘ protestation contre 
les conditions de paix dictées a l'A utri
che. Les chefs des Allemands en Bohê
me sont dans un contact permanent avec 
l ’Autriche.

Une nouvelle offensive des Ukrainiens.
La P. A. T. communique qu’une nou

velle offensive ukrainienne a lieu le 13 
juin dans le bu t de forcer le possage de 
la rivi re Zîota Lipa dans la Galieie 
orientale. l'es troupes du gen. Iwaszkie- 
wiez ont repoussé l ’attaque ennemie. Les 
divisions ukrainiennes cependant reçoivent 
des renforts. La ville de Czortkow a pas
sé aux mains des Ukrainiens.

La situation en Galieie orientale.
Le ..Czas4* de Cracovie communique 

à la date du 17 ju in  des nouvelles par
venant de Lwôw au sujet de la nouvelle 
offensive ukrainienne. Des bandes de 
fuyards de la Galieie orientale affluent 
dans la \ille . Parmi ces. fuyards on voit 
des paysans aussi bien que des proprié
taires fonciers. Les fuyards font le ré
cit des cruatés commises par les Ukrai
niens qui égorgent en masse les habitants 
des villes rentrées sous leur domination.

La division du gén. Zeligowski.
On mande de Lwôw que la division 

du gén. Zeligowski y est entré le 19 juin 
et a occupé immédiatement la partie du 
front de ' est attenante à la mile. La di
vision, qui est fort bien équipée, ce com
pose en majeure partie de Polonais, an
ciens habitants de la Russie. Le gén. Ze
ligowski a eu de grandes difficultés à 
vaincre pour faire passer sa division jus
qu’à Czerniowce en Boukowina, où le gou
vernement roumain leur a ouvert un li
bre passage dans la Galieie orientale.

Cruautés des Ukrainiens.
Le „Kurjer Lwowski'’ donne des dé

tails sur les tortures infligées par les 
Ukrainiens aux habitants de TarnopoL

Les noms des victimes appartenant. ,>oua 
la plunart aux classes i itelligentes de 1 
société sont énumérés. L ’avocat ru tb è’ 
ne qui a prononcé un discours en défen" 
dané la cause des Polonais accusés, a as
suré sur l ’honneur n ’avoir jamais vu dans 
le cours des 40 ans de sa carrière un pro
cès qui aurait violé à un te l point les 
lois de la justice.

Un meeting a Lwôw.
Le 15 juin a eu lieu a Lwéw un 

meeting convoqué par le Comité de la 
défense nationale. Parmi les personnes 
assemblées se trouvait un grand nombre 
de fuyards de la Galieie orientale. On a 
adopté une résolution demandant des 
renforts immédiats pour les divisions po- 
lonaioes com battant dans la Galieie orien
tale arin que celles-ci puissent délivrer ce 
pays définitivement de l ’invasion ukrainien
ne. Les auteurs de la résolution demandent 
également que tous les pourparlers au su
je t d’un armistice soient interrompus et 
ils protestent contre l ’établissement d ’une 
ligne de démarcation. Enfin une résolu
tion fu t adoptée demandant que le nom
bre de troupes polonaises dans la Galieie 
orientale ne soit pas moindre de 40 mille 
et que tou t le pouvoir militaire ; autant 
que civil soit remis entre les mains du 
gén. Iwaszkiewicz.

Un congrès des Blancs-Rüvhènes 
a Wilno.

Le congrès de Blancs-Ruthèues réu
ni à W ilno dans les journées du 9—11 
juin a adopté la resolution suivante:

„Tout en tenant fermement à l ’in
dépendance de la Rutnénie-Blanche, les 
assistants du congrès sont de l ’avis que 
les conditions économiques au tan t que le 
passé historique e t le - centre commun 
formé par la métropole de W iino unissent 
la Ruthénie-Blaoche par des liens indisso
lubles au pays fraternel de la Litnuanie. 
Les assistants du congrès considèrent 
comme désirable la formation d’un E ta t 
Lithuano-Blanc-ruthène où toutes les na
tionalisas  jouiraient de l’indépendance 
dans des limites aussi vastes que possible, 
en restant toutefois unies sous le rapport 
économioue. Les assistants du congrès 
trouvent qu’une union analogue avec les 
Lettons serait également désirable.  ̂Les
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assistants du congrès espèrent que la 11a 
tion polonaise qui a souffert -une oppres
sion si cruelle avant d'obtenir son indé
pendance, saura comprendre les désirs de 
ceux qui tendent à la liberté. Les assis
tants dn congrès saluent la proclamation 
du ’ commandant en chef, J. Pilsudski, 
ayant foi en sa sincénté et ils ' espèrent 
que la démocratie polonaise saura proté
ger le paysan blanc-ruthène durant l ’oc
cupation du pays par les troupes polo
naises, en établissant de cette manière 
les bases d’une amitié stable entre les 
deux nations.

Le. élections a Biatystok
On mande de LSiaiystok en lntliua- 

nie a la date du 16 juin des détails sur 
les travaux de la commission électorale. 
La liete nationale a obtenu une majorité 
de voix absolue.

ChRONIQUE DE LA DIÈTE.

Fin de La discussion sur la reforme 
agraire.

La discusisiou générale »ui la réfer
me agraire commencée depuis quinze jours 
est terminée. Dans les discours des pre
miers orateurs les points principaux de 
cette réforme ont été déjà posés, les gran
des lignes tracées, les opinions sur le ma
ximum nettem ent exprimées et motivées, 
les moyens d ’opérer la réforme même in
diqués. On sait déjà par nos comptes-ren
dus précédents que ïaus la - commission 
agraire deux points de vue s’étaient ma
nifestés: celui de la minorité e t celui de 
la majorité. Or, les derniers orateurs pre
naient la parole aux séances plénières de 
la D: ite soit pour déclarer au nom des 
groupements qu'ils représentaient duquel 
de ces deux points de vue Is vont se 
ranger au moment de voter soit pour 
demander qu’un te l ou un te l autre 
point de la réforme proposée fû t précisée, 
ainsi que l ’a fait p. ex. le député Grab- 
sld (union parlamentaire poluliste natio
nale) relativement à l ’ordre dans lequel 
on procéderait au parcellement de la gran
de propriété. Une majeure partie des 
derniers discours a été consacrée à la po
lémique.

L ’impression générale que laissent les 
débats généraux sur la réforme agrai"e dans 
la Ctambre polonaise pourrait être caracté
risée à peu près de la manière ■ suivante. 
Tous se rendent compte de la nécessité 
de réformer les relations agraires actuel 
les quoique pas tous n ’envisagent de Ta 
même manière la réforme même. Les 
uns voudraient qu’elle fût radicale, c’est- 
a-dire qu’elle fût opéreé sur la . base du 
principe de suppression de la propriété 
privée. " Telle est l ’attitude des dépatés 
socialistes polonais. Les autres, en rejet- 
tan t le principe de socialisation de la te r
re, demandent que toute la grande propriété 
soit parcellée au plus tô t possible par voie 
de rachat forcé ou d’expropriation soit 
avec soit' sans indemnité. Les autres 
oncorey tou t en acceptant la nécessité 
d ’augmenter le nombre de biens autono
mes par voie de parcellement de la gran
de propriété exigent que ce dernier soit 
préparé par tou t une série de réformes 
sociales, économiques et techniques et, 
opéré pétit à pétit, qu’il soit tenu" com
te des circonstances locales, du crédit que 
la Pologne a ara en dépandance d’une ma
nière ou d’une autre d ’opérer la réforme 
en question e t enfin de la productivité 
du sol.

Le clergé polonais voudrait soustraire 
les biens écclesiastiques de la compéten 
ce de la Diète. A.u cas contraire, le cler
gé demande que la Diète s’entende là-des
sus avec le Saint-Siège, en tan t que tri
bunal suprême dans toutes les matières 
ayant rapport à l ’Eglise catholique.

Les Juifs enfin, au nom desquels 
se sont prononcés les députés Grünbaum 
et Hirszhorn —ont onservé que le problè
me de la réforme agraire ne les touchait 
pas d ’une manière immédiate. Ils ont 
tou t de même remarqué qu’ils saluaient 
la réforme comme l ’annonce de la paix 
à 1 intérieur du pays. Quant à la réfor
me même, ils se sont déclarés pour l ’ex
propriation forcée avec indemnité, (le dep. 
Grünbaum, tandis que le d«p. Hî-’szhorn 
s’exprima enclin à aam ettre l ’expropria
tion même sans indemnité), pour le ma
ximum et pour la suppression du trafic 
de biens fonciers.

! Après cette discussion générale sur 
la réforme agraire, la Diète va aborder 
des débats détaillés sur chaque point du 
programme proposé par la Commission.

Le G érant L  KoicielsKi. Varsovie Imprimerie „Drukarnia Wydawnicza".


